
 
 
 

D’après le manuel du tireur sportif FFTir 
Et la règlementation TAR 2012 

 
 

Le Tir à l’Arme Règlementaire est né de l’envie de la 
FFTir de renouer avec son passé historique en ravivant 
une forme de tir, telle qu’elle se pratiquait à l’époque de 
son ancêtre, l’Union Nationale des Sociétés de Tir de 
France à la fin du XIXème siècle. Organisé en 
coopération avec l’Union Nationale des Officiers de 
Réserve (UNOR) et la F2D2RATION DES Associations 
de Sous Officiers de Réserve (AFNOR), le tir aux armes 
règlementaires se veut populaire, simple dans son 
organisation et son fonctionnement (constitué d’une 
seule catégorie de tireurs) et pratiqué avec un équipement 
et matériel standard. 
 
 
Epreuve Pistolet et Relvover Confondus 
 
Armes de poing en version standard. 
Distance 25 m. Cible C50 et Gongs. 
 
- 5 coups d’essai à 25 m à 1 ou 2 mains, sur C50, en 3 
mn. 
- 10 coups en précision, 1 main à bras franc, sur C50, en 
7 mn. 
- 10 coups en vitesse, sur gongs métalliques, à 1 ou 2 
mains, en deux séries de 5 cartouches, la 1ère en 20 
secondes, la 2ème en 10 secondes.  
 
 
 
Vitesse Militaire 
 
Armes de poing en version standard. 
Distance 25 m. Cible vitesse 25m. 
 
- 1 série de 5 coups d’essai à 1 ou 2 mains, en 20 
secondes 
- 2 séries de 5 coups match à 1 ou de mains, en 20 
secondes 
- 2 séries de 5 coups de match à 1 ou de mains, en 10 
secondes 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
Epreuve carabine 22 LR 
 
Carabines d’entrainements règlementaires 22 LR 
Distance  50 m.  
25 cartouches en position « couché » et « debout » sur 
cible C50. 
 
- 5 coups d’essai en position « couché » en 5 mn. 
- 10 coups en position « couché » en 7 mn. 
- 10 coups en position « debout » en 5 mn. 
 
 
Epreuve Fusil 
 
Distance 200 m. 
25 cartouches en position « couché » sans appui sur cible 
C200 
 
- 5 coups de réglage en 5 mn 
- 10 coups en précision en 7 mn 
- 10 coups en vitesse : 3 mn fusil à répétition et 1 mn 
fusil semi automatique 
 
4 classements : 
 
- armes à répétition manuelle, version d’origine 
- armes semi-automatiques, version d’origine, autres 
calibres que 222 et 223 Regminton  
- armes semi-automatiques, version d’origine 222 et 223 
Regminton 
- armes à répétition ou semi automatiques, modifiées 
règlementairement (visée, crosse, optique…) 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


